
EXTRAIT DES 

CONDITIONS  
& TARIFS 

DES OPÉRATIONS & SERVICES BANCAIRES  
AUX PROFESSIONNELS,  

ASSOCIATIONS DE PROXIMITÉ 

A compter du 1er janvier 2026



Madame, Monsieur, 

Vous trouverez ci-après les évolutions tarifaires des opérations 
et services liés à votre compte courant qui feront l’objet d’une 
modification à compter du 1er janvier 2026. 

Les prix sont exprimés hors taxes (HT). Les commissions et tarifs 
lorsqu’ils sont soumis à la TVA sont exprimés en euros TTC au 
taux normal en vigueur en France et sont signalés par le sigle 
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 . 

Les relations entre la Caisse d’Epargne et ses clients sont basées 
sur la confiance et la transparence. Votre Chargé de Clientèle 
Caisse d’Epargne se tient à votre disposition pour vous apporter 
toute information complémentaire et pour vous aider à déterminer 
les services qui répondront au mieux à vos besoins. 

Nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, à l’expression de 
nos meilleures salutations.
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1  LES OFFRES GROUPÉES  
DE SERVICES 

> ARTISAN/COMMERÇANT - LIBRE CONVERGENCE 
COTISATION DANS LE CADRE DE LA CONVENTION LIBRE 
CONVERGENCE 

Avec une carte Visa Business Visa Gold Business Visa Platinum 
Business 

Débit immédiat 28,90 €/mois 32,90 €/mois -
Débit différé 28,90 €/mois 32,90 €/mois 39,70 €/mois 
Sans carte 25,00 €/mois 

Avec l’option abonnement au service CE net remises +22 €/mois ou au 
service CE net EDI + 45 €/mois 

> PROFESSION LIBÉRALE - LABELIS - LABELIS 
SANTÉ - LABELIS SANTÉ + 
COTISATION DANS LE CADRE DE LA CONVENTION LABELIS 

Avec une carte Visa Business Visa Gold Business Visa Platinum 
Business 

Débit immédiat 28,90 €/mois 32,90 €/mois -
Débit différé 28,90 €/mois 32,90 €/mois 39,70 €/mois 
Sans carte 25,00 €/mois 

Avec l’option abonnement au service CE net remises +22 €/mois ou au 
service CE net EDI + 45 €/mois 

COTISATION DANS LE CADRE DE LA CONVENTION LABELIS 
SANTÉ (Offre dédiée aux professions libérales de santé) 

Avec une carte Visa Business Visa Gold Business Visa Platinum 
Business 

Débit immédiat 16,30 €/mois 19,55 €/mois -
Débit différé 16,30 €/mois 19,55 €/mois 24,90 €/mois 
Sans carte 13,50 €/mois 

Avec l’option abonnement au service CE net remises +22 €/mois ou au 
service CE net EDI + 45 €/mois



COTISATION DANS LE CADRE DE LA CONVENTION LABELIS 
SANTÉ + (Offre dédiée aux professions libérales de santé) 
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Avec une carte Visa Business Visa Gold Business Visa Platinum 
Business 

Débit immédiat 21,00 €/mois 25,00 €/mois -
Débit différé 21,00 €/mois 25,00 €/mois 29,40 €/mois 
Sans carte 18,00 €/mois 

Avec l’option abonnement au service CE net remises +22 €/mois ou au 
service CE net EDI + 45 €/mois 

> FRANCHISÉ - FRANCHISE & VOUS 
COTISATION DANS LE CADRE DE LA CONVENTION 
FRANCHISE & VOUS 

Avec une carte Visa Business Visa Gold Business Visa Platinum 
Business 

Débit immédiat 28,90 €/mois 32,90 €/mois -
Débit différé 28,90 €/mois 32,90 €/mois 39,70 €/mois 
Sans carte 25,00 €/mois 

Avec l’option abonnement au service CE net remises +22 €/mois ou au 
service CE net EDI + 45 €/mois 

> VITICULTEUR/AGRICULTEUR - VITILIS 
COTISATION DANS LE CADRE DE LA CONVENTION VITILIS 

Avec une carte Visa Business Visa Gold Business Visa Platinum 
Business 

Débit immédiat 28,90 €/mois 32,90 €/mois -
Débit différé 28,90 €/mois 32,90 €/mois 39,70 €/mois 
Sans carte 25,00 €/mois 

Avec l’option abonnement au service CE net remises +22 €/mois ou au 
service CE net EDI + 45 €/mois 

> SCI (SOCIETE CIVILE IMMOBILIÈRE) 
PROFESSIONNELLE 

Avec une carte Visa Business Visa Gold Business 
Débit immédiat 28,90 €/mois 32,90 €/mois 
Débit différé 28,90 €/mois 32,90 €/mois 
Sans carte 25,00 €/mois 

Avec l’option abonnement au service CE net remises +22 €/mois ou au 
service CE net EDI + 45 €/mois



2 LE COMPTE COURANT 
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> LES FRAIS ET COMMISSIONS DE MOUVEMENT 
■ Frais de tenue de compte .....................................69,00 €/trimestre 
■ Commission de mouvement .................................de 0,05% à 0,20% 

avec un minimum de 18,00 €/trimestre 

3  IRRÉGULARITÉS ET INCIDENTS 

> LES INCIDENTS LIÉS AUX CHÈQUES 
■ Frais de lettre d’information préalable pour chèque émis  

sans provision (maximum 1/jour)(1) ........................................ 10,00 €
■ Frais pour chèque payé en période  

d’interdiction bancaire .......................................................... 20,00 €

> OPÉRATIONS PARTICULIÈRES 
■ Frais de lettre d’information pour compte courant 

 débiteur non autorisé - envoi(2) simple  ................................ 10,00 €

4  OPÉRATIONS DE PAIEMENT 

> LES CHÈQUES 
■ Frais d’envoi(2) de chéquier : 
- Envoi par recommandé avec A/R ..................................9,95 €/envoi 

> LES CARTES DE PAIEMENT 
COTISATION CARTE (HORS OFFRES GROUPÉES DE 
SERVICES) 

Carte 
de paiement 
internationale 

Visa Business à 
contrôle de solde 
systématique(3) 

Visa  
Business 

Visa  
Gold 

Business 

Visa  
Platinum 
Business 

Débit immédiat Gratuit 60,00 €/an 155,00 €/an -

Débit différé - 60,00 €/an 155,00 €/an 270,00 €/an 

(1)  En cas de paiement du prélèvement, les frais de lettre d’information préalable sont facturés en complément de la commission d’intervention.  
En cas de rejet du prélèvement, les frais de lettre d’information préalable sont inclus dans les frais de rejet. 

(2) Tarif susceptible de modification selon l’évolution des tarifs pratiqués par La Poste. 
(3) Carte vendue uniquement dans le cadre de l’offre SBB.
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> LES VIREMENTS 
VIREMENTS SEPA ÉMIS 

En agence/ 
Par téléphone Sur Internet(1) Par 

télétransmission(2) 

Virement Tiers urgent 
(demande avant 16h, 
effectué dans l’heure) 

8,50 € 8,50 €

Virement SEPA 
accéléré(3) 0,45 € 0,45 €

VIREMENTS REÇUS 
■ Réception d’un virement instantané ....................................... Gratuit 

6 
LA BANQUE À DISTANCE 

> SERVICE GESTION DE FACTURES 
(Sous réserve de commercialisation) 

BON À SAVOIR : 
Le service Gestion de factures facilite le passage à la facturation 
électronique et permet de préparer la comptabilité d’une activité 
professionnelle. Ce service est accessible via DEI PRO, CE net Comptes 
ou CE net Remises. Pour souscrire le service, les clients doivent être 
équipés de l’un de ces services de banque à distance. 

- Découverte .........................................................................Gratuit(1)(4) 

- Basique .................................................................... 18,00 €/mois(1)(4) 

- Essentiel ..................................................................33,00 €/mois(1)(4) 

- Pro ............................................................................79,00 €/mois(1)(4) 

- Pro+ ........................................................................199,00 €/mois(1)(4) 

Fonctionnalités Découverte Basique Essentiel 
20 factures 
incluses* 

60 factures 
incluses* 

100 factures 
incluses* 

FACTURATION CLIENT 

Création des devis, 
factures clients ✓ ✓ ✓ 
Relances et 
programmation de 
factures 

✓ ✓ ✓ 
(1) Services de Banque à distance : Direct Ecureuil Pro, CE net Comptes. 
(2)  Par échange de données informatisées via CE net Remises ou CE net EDI. Les virements transmis via des Prestataires Initiateurs 

de Services de Paiements (API) s’adosseront à la tarification du Virement SEPA classique occasionnel selon le service de 
Banque à distance souscrit par le client (DEI PRO, CE net Compte, CE net Remise ou CE net EDI). 

(3) Arrêt de commercialisation le 09/10/2025. 
(4) Coût de la connexion Internet selon votre opérateur. 
*Volume mensuel de factures d’achats et de ventes. Au-delà du nombre de factures inclus dans les offres, un surplus de 10 € 
HT sera facturé par lot de 20 factures supplémentaires pour les offres Découverte et Basique, et un surplus de 20€ HT pour 50 
factures pour les offres Essentiel, Pro et Pro+. Ces lots sont valables uniquement pour le mois en cours et ne peuvent pas être 
reportés au mois suivant. L’ajout d’une banque externe est facturé 5€ HT par banque supplémentaire. Un accès supplémentaire 
à l’application Notes de Frais est facturé 5€ HT par utilisateur supplémentaire.
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Rapport des ventes ✗ ✓ ✓ 
Encaissements clients 
via lien de paiement 
joint à vos factures** 

✗ ✗ ✓ 

FACTURES FOURNISSEURS 

Import et collecte 
automatisés des 
factures fournisseurs 

✓ ✓ ✓ 
Planification 
et exécution 
des virements 
fournisseurs** 

✓ ✓ ✓ 

PRE-COMPTABILITE 

Rapprochement 
bancaire assisté ✓ ✓ ✓ 
Gestion et export 
de vos documents 
et écritures vers les 
logiciels comptables 

✓ ✓ ✓ 

Synchronisation 
de vos comptes 
bancaires ** 

Comptes 
professionnels 
detenus dans 
votre Banque* 

Comptes 
professionnels 
détenus dans 
votre Banque* 

Comptes 
professionnels 
détenus dans 
votre Banque 
+ les comptes 

professionnels 
detenus auprès 

d’1 banque 
externe* 

Pour le Comptable : 
Accès externalisé à 
l’espace gestion de 
factures 

✓ ✓ ✓ 

SUIVI FINANCIER & TRESORERIE 

Suivi de trésorerie sur 
la base des factures à 
encaisser et à payer 

✗ ✓ ✓ 
Suivi des échéances 
clients et fournisseurs ✗ ✗ ✓ 
Anticipation de la 
TVA ✗ ✗ ✓ 

Fonctionnalités Découverte Basique Essentiel 

*Volume mensuel de factures d’achats et de ventes. Au-delà du nombre de factures inclus dans les offres, un surplus de 10 € 
HT sera facturé par lot de 20 factures supplémentaires pour les offres Découverte et Basique, et un surplus de 20€ HT pour 50 
factures pour les offres Essentiel, Pro et Pro+. Ces lots sont valables uniquement pour le mois en cours et ne peuvent pas être 
reportés au mois suivant. L’ajout d’une banque externe est facturé 5€ HT par banque supplémentaire. Un accès supplémentaire 
à l’application Notes de Frais est facturé 5€ HT par utilisateur supplémentaire. 
**Les fonctionnalités “Synchronisation des comptes externes”, “Lien d’encaissement client” et “Paiement fournisseur” 
disponibles dans le service gestion de factures, s’appuient sur les services d’information sur les comptes et d’initiation de 
paiement de Perspecteev (sous le nom de Bridge) ainsi que sur le service d’information sur les comptes de Powens, fournis par 
ces deux établissements de paiement aux clients des Caisses d’Epargne. Perspecteev, SAS au capital social de 759 916,80 
euros, immatriculée au RCS de Paris, sous le numéro 529196 313. Siège social : 4 rue de la Pierre Levée - 75011 Paris. Powens, 
SAS au capital social de 38 674,20 euros, inscrite au RCS de Paris sous le numéro 749 867 206. Siège social : 84 rue Beaubourg, 
75003. Perspecteev et Powens sont des établissements de paiement agréés en France, contrôlés et supervisés par l’Autorité 
de Contrôle Prudentiel et de Résolution.
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Elaboration 
de tableaux 
prévisionnels 
de trésorerie 
personnalisés 

✗ ✗ ✗ 

NOTES DE FRAIS 

Application dédiée 
aux notes de frais 

1 utilisateur* 1 utilisateur* 2 utilisateurs* 

Fonctionnalités Découverte Basique Essentiel 

Fonctionnalités Pro Pro+ 
200 factures incluses* 500 factures incluses* 

FACTURATION CLIENT 

Création des devis, 
factures clients ✓ ✓ 
Relances et 
programmation de 
factures 

✓ ✓ 
Rapport des ventes ✓ ✓ 
Encaissements clients 
via lien de paiement 
joint à vos factures** 

✓ ✓ 

FACTURES FOURNISSEURS 

Import et collecte 
automatisés des 
factures fournisseurs 

✓ ✓ 
Planification 
et exécution 
des virements 
fournisseurs** 

✓ ✓ 

PRE-COMPTABILITE 

Rapprochement 
bancaire assisté ✓ ✓ 
Gestion et export 
de vos documents 
et écritures vers les 
logiciels comptables 

✓ ✓ 

Synchronisation 
de vos comptes 
bancaires ** 

Comptes professionnels 
détenus dans votre 

Banque + les comptes 
professionnels detenus 

auprès de 2 banques 
externes* 

Comptes professionnels 
détenus dans votre 

Banque + les comptes 
professionnels detenus 

auprès de vos autres 
banques externes 

*Volume mensuel de factures d’achats et de ventes. Au-delà du nombre de factures inclus dans les offres, un surplus de 10 € 
HT sera facturé par lot de 20 factures supplémentaires pour les offres Découverte et Basique, et un surplus de 20€ HT pour 50 
factures pour les offres Essentiel, Pro et Pro+. Ces lots sont valables uniquement pour le mois en cours et ne peuvent pas être 
reportés au mois suivant. L’ajout d’une banque externe est facturé 5€ HT par banque supplémentaire. Un accès supplémentaire 
à l’application Notes de Frais est facturé 5€ HT par utilisateur supplémentaire. 
**Les fonctionnalités “Synchronisation des comptes externes”, “Lien d’encaissement client” et “Paiement fournisseur” 
disponibles dans le service gestion de factures, s’appuient sur les services d’information sur les comptes et d’initiation de 
paiement de Perspecteev (sous le nom de Bridge) ainsi que sur le service d’information sur les comptes de Powens, fournis par 
ces deux établissements de paiement aux clients des Caisses d’Epargne. Perspecteev, SAS au capital social de 759 916,80 
euros, immatriculée au RCS de Paris, sous le numéro 529196 313. Siège social : 4 rue de la Pierre Levée - 75011 Paris. Powens, 
SAS au capital social de 38 674,20 euros, inscrite au RCS de Paris sous le numéro 749 867 206. Siège social : 84 rue Beaubourg, 
75003. Perspecteev et Powens sont des établissements de paiement agréés en France, contrôlés et supervisés par l’Autorité 
de Contrôle Prudentiel et de Résolution.
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Fonctionnalités Pro Pro+ 
Pour le Comptable : 
Accès externalisé à 
l’espace gestion de 
factures 

✓ ✓ 

SUIVI FINANCIER & TRESORERIE 

Suivi de trésorerie sur 
la base des factures à 
encaisser et à payer 

✓ ✓ 
Suivi des échéances 
clients et fournisseurs ✓ ✓ 
Anticipation de la 
TVA ✓ ✓ 
Elaboration 
de tableaux 
prévisionnels 
de trésorerie 
personnalisés 

✓ ✓ 

NOTES DE FRAIS 

Application dédiée 
aux notes de frais 

5 utilisateurs* 25 utilisateurs* 

> CE NET REMISES 
■ Abonnement mensuel sans gestion de mandat  ........  27,00 €/mois 
■ Abonnement mensuel avec gestion de mandat  .........35,00 €/mois 

8  
L’ÉQUIPEMENT 
MONÉTIQUE 

> LES TERMINAUX DE PAIEMENT ÉLECTRONIQUE 
(TPE) 
■ Installation de logiciel spécifiques  .............À partir de 15,00 €
■ Frais de dossier ....................................................................... 50,00 €

*Volume mensuel de factures d’achats et de ventes. Au-delà du nombre de factures inclus dans les offres, un surplus de 10 € 
HT sera facturé par lot de 20 factures supplémentaires pour les offres Découverte et Basique, et un surplus de 20€ HT pour 50 
factures pour les offres Essentiel, Pro et Pro+. Ces lots sont valables uniquement pour le mois en cours et ne peuvent pas être 
reportés au mois suivant. L’ajout d’une banque externe est facturé 5€ HT par banque supplémentaire. Un accès supplémentaire 
à l’application Notes de Frais est facturé 5€ HT par utilisateur supplémentaire.



10 FINANCEMENT(1) 
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> FINANCEMENT BANCAIRE COURT TERME 
DÉCOUVERT 
■ Commission d’engagement payable d’avance  

trimestriellement  .................................................1,00 % min 100 €
■  ESCOMPTE COMMERCIAL ET ESCOMPTE DE BILLET 

FINANCIER 
■ Commission d’engagement payable d’avance  

annuellement  .......................................................1,00 % min 100 €
■ Perception minimum d’intérêts  ............................................... 8,00 €
MOBILISATION DE CRÉANCES PROFESSIONNELLES (DAILLY) 
■ Commission d’engagement payable d’avance  

annuellement  .......................................................1,00 % min 100 €

>LES ENGAGEMENTS PAR SIGNATURE 
FRAIS ET COMMISSIONS CALCULÉS SUR LE MONTANT DE 
L’ENGAGEMENT 
■ Frais de dossier sur acte : caution de marché, 

caution de loyer, aval, avenant ............................................... 1,00 % 
minimum 100,00 €

> FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS 
CRÉDIT-BAIL MOBILIER 

S’ajoutent éventuellement tous les droits d’enregistrement, 
tous les frais d’inscription initiale, de modification et de 
renouvellement, de signification et tous les frais dus à la radiation. 

CRÉDIT-BAIL MOBILIER - CONDITIONS ET TARIFS DES ACTES DE GESTION 

TYPE D'ACTES PRIX HT (hors forfait 
SAV) 

Frais de dossiers 

2% du montant du 
prix H.T. du matériel 

avec  un minimum 
de 200,00 € H.T. 

Frais de prise d’inscription au Greffe 30,00 €

Inscription d’un nantissement (incluant les 
frais légaux variant en fonction du montant du 
financement) 

300,00 €

Frais d’annulation assurance - parcours non 
finalisé par le client 50,00 €

Gestion de subventions 250,00 €

(1) Après étude de votre dossier par la Caisse d’Epargne et sous réserve de son acceptation.
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Annulation ou modification d’assurance 50,00 €

Mainlevée d’opposition 50,00 €

Gestion d’un sinistre matériel 200,00 €

Gestion d’un sinistre à la personne (décès, 
invalidité et incapacité) 150,00 €

Réédition de documents hors espace client 
(contrats, échéanciers, …) 50,00 €

Changement d’adresse postale y compris 
NPAI 50,00 €

Changement de dénomination sociale (sans 
changement de n° Siren) 50,00 €

Radiation de publicité ou de gage(1) 50,00 €

Modification de la date d’échéancement (hors 
intérêt intercalaire) 100,00 €

Changement de domiciliation bancaire ou frais 
de mise en place d’un avis de prélèvement(2) 50,00 €

Changement du mode de règlement - hors 
prélèvement(1) 

50,00 € par 
échéance (chèque 

ou virement) 

Décompte de sortie anticipée non suivi d’effet 
hors espace client(1) 50,00 €

Attestations diverses (crédit impôt recherche, 
taxes à l’essieu, …), autorisation de sortie du 
territoire(1)

50,00 €

Renseignement recherchés pour un tiers 
(expert comptable, commissaire aux comptes, 
...) 

150,00 €

Transfert au nom d’un nouveau locataire(1) 300,00 €

Modification du plan de remboursement(1) 300,00 €

Modification ou mainlevée de garantie(1) 250,00 €

Frais de réaménagement amiable du plan de 
remboursement du contrat(1) 300,00 €

Frais de dossier de recouvrement - moratoire 250,00 €

Frais de représentation sur impayés 20,00 €

Taux d’intérêt de retard 1% par mois  
commencé 

Indemnité forfaitaire 40,00 €

(1) Sous réserve d’acceptation de l’opération. 
(2) Hors frais éventuels facturés par votre établissement bancaire ou postal.

CRÉDIT-BAIL MOBILIER - CONDITIONS ET TARIFS DES ACTES DE GESTION 

TYPE D'ACTES PRIX HT (hors forfait 
SAV) 
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Gestion des amendes, taxes diverses pour le 
compte du locataire 50,00 €

CRÉDIT-BAIL MOBILIER - CONDITIONS ET TARIFS DES ACTES DE GESTION 

TYPE D'ACTES PRIX HT (hors forfait 
SAV) 

> LES AUTRES OPÉRATIONS 
AVENANTS 
■ Modification du quantième  

ou du compte de prélèvement ..............2 % du capital restant dû 

■ Modification du taux, report d’échéance,  
250,00 € minimum 

modification d’une garantie ou de l’emprunteur  
(frais réels en sus)  .................................2 % du capital restant dû 

250,00 € minimum 
■ Restructuration, réaménagement  

(frais réels en sus)  .................................2 % du capital restant dû 
250,00 € minimum 

> CAUTIONS ET GARANTIES 
LES FRAIS DE GARANTIE ET DE CAUTION 

S’y ajoutent éventuellement tous les droits d’enregistrement, tous les 
frais d’inscription initiale, de modification et de renouvellement, de 
signification et tous les frais dus à la radiation. 

■ Frais d’acte de garantie perçus lors de la mise en place ou du 
renouvellement  ..........................................................100,00 €/acte 

(hypothèque, nantissement de compte, nantissement de meubles 
incorporels, caution personne physique et morale, cession Dailly) 

■ Gage de véhicule, gage de meubles corporels  ..........200,00 €/acte 
sur matériel et warrants 

■ Nantissement de valeurs donné en garantie d’un contrat de prêt : 
-  Autres valeurs  

(hors parts sociales Caisse d’Epargne)  .................. 350,00 €/acte



15  PROCÉDURES DE SAUVEGARDE 
ET REDRESSEMENT 
JUDICIAIRE(1) 
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>LE COMPTE COURANT 
LES FRAIS ET COMMISSIONS DE MOUVEMENT 
■ Frais de tenue de compte  ............................................35,00 €/mois 

16  ASSOCIATIONS 
DE PROXIMITÉ 

>LES OFFRES GROUPÉES DE PRESTATIONS(2) 

LE FORFAIT ASSOCIATIS ESSENTIEL 

Produits et services compris dans le forfait : 
Tenue de compte, relevé de compte décadaire, Banque à Distance 
(CE net Comptes), carnet de remise, renouvellement automatique du 
chéquier, envoi simple du chéquier, assurance moyens de paiement, 
seuil de perception d’agios de 5,00 €, assistance et protection juridique 
du bureau. 
■ Cotisation  ..................................................................... 11,50 €/mois 

> LES CARTES DE PAIEMENT 
■ Carte de retrait Associatis  .............................................. 23,00 €/an 

(1)  Tarification spécifique applicable aux clients placés en procédure de sauvegarde de justice ou de redressement judiciaire ; 
cette tarification est hors forfait et sera prélevée à part et en sus de l’abonnement à un éventuel forfait. 

(2) Certains services inclus dans l’offre forfaitaire peuvent être soumis à la TVA.



BANQUE & ASSURANCES

 (1) Coût selon opérateur téléphonique et/ou fournisseur d’accès Internet. 

Caisse d’Epargne et de Prévoyance Aquitaine Poitou-Charentes, Banque coopérative régie par les 
articles L.512-85 et suivants du Code Monétaire et Financier, Société Anonyme à Directoire et Conseil 
d’Orientation et de Surveillance, au capital social de 1 074 625 500 euros - Siège social : 1, parvis Corto 
Maltese - CS 31271 - 33076 Bordeaux cedex – RCS Bordeaux n°353 821 028 – Intermédiaire d’assurance, 
immatriculé à l’ORIAS sous le n° 07 004 055 - Titulaire de la carte professionnelle « Transactions sur 
immeubles et fonds de commerce » n° CPI 3301 2018 000 035 592 délivrée par la CCI Bordeaux-Gironde, 
garantie par la CEGI 16, rue Hoche – Tour Kupka B – 92919 Paris La Défense cedex - Identifiant unique REP 
Papiers n° FR232581_03FWUB (BPCE – SIRET 493 455 042). Crédit photos : AdobeStock. EdEp.2510.00941 

Pour accéder à nos dossiers conseils tarification  
et comprendre nos frais bancaires, rendez-vous sur : 

www.caisse-epargne.fr (1)

https://www.caisse-epargne.fr/
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